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Ouvrir ou moderniser un local commercial 
doit vous amener à vous questionner sur 
plusieurs points :
• l’identification du commerce dans son 

environnement,
• l’accueil du public et les normes à respecter
• l’organisation du quotidien...

Ma "check-list"

Périmètre spécifique
Monuments historiques, site patrimonial 
remarquable...

Quelle démarche ?
Savoir si le local est dans un périmètre qui demandera des 
formalités complémentaires aux formalités habituelles.

Qui peut vous renseigner ?
La mairie du local commercial

Devanture
Modification d’ouvertures, peinture à l’identique 
ou non, rénovation totale ou partielle…

Quelle démarche ?
Se procurer le bon formulaire d’urbanisme qui peut être 
différent selon le type de travaux à réaliser.

Qui peut vous renseigner ?
La mairie du local commercial

Enseigne
Pose d’une nouvelle enseigne, 
remplacement, enseigne éclairée, surface…

Quelles démarches ?
En périmètre protégé : Déposer une déclaration auprès 
de la mairie qui transmettra à la Direction Départementale 
des Territoires des Deux-Sèvres (DDT)
Hors périmètre protégé : Informer la mairie de votre projet 
d’enseigne

Qui peut vous renseigner ?
DDT 79
05 49 06 88 88



Ouverture exceptionnelle
Jours, horaires…

Quelle démarche ?
Vérifier dans quel cas vous pouvez ouvrir en dehors des 
horaires légaux.

Qui peut vous renseigner ?
La mairie du local commercial qui peut consulter ou suivre 
les directives décidées en préfecture

Gestion des déchets
Jours de collecte, tri sélectif, taxes…

Quelle démarche ?
Se renseigner sur le fonctionnement du système de collecte 
sur la commune où se situe votre local commercial.

Qui peut vous renseigner ?
Agglomération du Bocage Bressuirais
Direction de la prévention et de la valorisation des déchets 
05 49 81 15 15

Espaces publics
Occupation de l’espace avec une terrasse, 
un chevalet, un étal…

Quelle démarche ?
Connaître la réglementation locale avant d’installer un 
équipement devant votre commerce.

Qui peut vous renseigner ?
La mairie du local commercial

Agencement
Mobilier, étagères, revêtement, éclairage, 
isolation, chauffage…

Quelles démarches ?
Vérifier que les matériaux et mobiliers à installer répondent 
aux normes de votre profession.

Réaliser des économies d’énergie et améliorer le confort 
de travail.

Qui peut vous renseigner ?
Architectes ou maitres d’œuvre, artisans locaux



Sécurité incendie
Aménagement intérieur, revêtements adaptés,
installation électrique, moyens de secours…

Quelle démarche  ?
Constituer un dossier permettant de vérifier la conformité 
de votre établissement avec les règles de sécurité incendie.

Qui peut vous renseigner ?
Le Service Prévention du SDIS 79
05 49 08 60 45

Architectes, maîtres d’oeuvre ou cabinets conseils 
spécialisés.

La mairie du local commercial

Accessibilité
Depuis la rue et dans la boutique

Quelles démarches ?
(1) Vérifier que le local respecte les normes d’accessibilité 
aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR).
(2) Se mettre en conformité et/ou obtenir des conseils 
techniques.

Qui peut vous renseigner ?
Le propriétaire du local (au travers du bail commercial) (1)

La mairie du local commercial (2)

DDT 79 Unité Bâtiment Accessibilité  (1) (2) 
05 49 06 88 88

Architectes, maitres d’œuvre ou cabinets-conseils 
spécialisés (1) (2)

Chambre de Commerce et d’Industrie 79 à Bressuire (1) (2)  
05 49 81 29 69

Chambre de Métiers de l’Artisanat 79 à Bressuire (1) (2) 
06 38 57 58 61

En tant qu’occupant d’un local commercial, 
ces démarches sont OBLIGATOIRES.

Elles doivent être anticipées, 
car elles prennent du temps. 

Le recours à des professionnels 
est souvent nécessaire pour mener à bien votre projet 

et faciliter vos démarches.



Mes contacts utiles

Remettre ici les coordonnées du ou des contacts que 
l’on vous a données à l’accueil de la mairie du local 
commercial. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Agglomération du Bocage Bressuirais
Développement Économique

27 boulevard du Colonel Aubry - BP 90 184 
79 304 Bressuire Cedex

Tél. 05 49 81 19 00 - economie@agglo2b.fr

www.agglo2b.fr

Conception et impression : Agglomération du Bocage Bressuirais - Août 2022
Crédits photos : Adobe Stock et Agglomération du Bocage Bressuirais

Ne pas jeter sur la voie publique.

Pour aller plus loin...

Une collection de 7 fiches sur le thème " Devantures 
commerciales et enseignes " est également à votre 
disposition pour bénéficier de conseils avant d’engager 
des travaux sur votre devanture commerciale.
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Ma Compagnie

22 Avenue Voltaire

79300 Bocage Bressurira
is

France Date du devis

Destinataire :

Référence du devis
123

Acheteur SA

Numéro de client
456

Michel Acheteur

Date de validité du devis
22/03/2017

31 rue de la Forêt

Modalité de paiement
30 jours

13 100 Aix-en-Provence

Emis par
Pierre Fournisseur

France

Contact client
Michel Acheteur

Date de début de la prestation
21/04/2017

Durée estimée de la prestation
3 jours

Infos additionnelles

Merci d'avoir choisi Ma Compagnie pour nos services.

La livraison sera effectuée dans les 4 semaines après réception de la confirm
ation de la commande.

Service Après-Vente : G
arantie 1 an.

Description

Quantités Unités Prix unitaires HT
TVA %

TVA
TOTAL TTC

Main-d'œuvre

25
h.

60,00 €
20%

300,00 €

1 800,00 €

Produit

10
pce.

103,99 €
20%

207,98 €

1 247,88 €

Total HT

2 539,90 €

TVA

507,98 €

Total TTC

3 047,88 €

Signature du client (précédée de la mention « Bon pour accord ») 

Ma Compagnie

Contact

Détails bancaires

22 Avenue Voltaire

Pierre Fournisseur

Banque

BNP Paribas

13 000 Marseille

Téléphone +33 4 92 99 99 99

Code banque
10000000

France

Email: P
ierre@macompagnie.fr

No de compte
12345678

No. Siren ou Siret : x
xxxx

www.macompagnie.fr

IBAN

FR2341124098234

No. TVA intra. : F
RXX 999999999

SWIFT/BIC
FRHHCXX1001

DEVIS No. 123
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Fiche 3

Votre devanture commerciale est votre meilleure image. C’est un écrin destiné à mettre en valeur les produits e
t les 

services proposés par votre commerce. 

CRÉER OU RÉNOVER 

VOTRE DEVANTURE

Les différents é
léments d

e la devanture

La devanture commerciale est l’e
nsemble des éléments a

rchitecturaux 

composant la façade d’un commerce.

Il existe deux types de devanture :

 O
La devanture en feuillure

La devanture en feuillure s’inscrit dans un percement de façade 

en relation directe avec l’ensemble de l’im
meuble.  La vitrine est 

positio
nnée dans l’é

paisseur du mur en retrait de la façade.  

 O
La devanture en applique

La devanture en applique (ou en placage) se distin
gue par un coffrage 

menuisé en saillie par rapport au nu de la façade. Elle est plaquée 

contre la façade. 

Rénover ou composer votre devanture 

en feuillure

Pour être visuellement attractive, la devanture sera pensée en 

cohérence avec l’ensemble de la façade du bâtiment (couleurs et 

matériaux). 

Linteau

Enseigne 

à plat

Enseigne 

drapeau

Vitrine

Embrasure

(épaisseur 

du mur)

Entablement

Applique

Linteau

Enseigne 

à plat

Vitrine

Châssis

 O
Pour les menuiseries : 

 o
L’aluminium ou le bois so

nt des matériaux mieux adaptés pour les 

grands vitrages,

 o
Privilégier des couleurs  f

oncées : g
ris, n

oir, b
ordeaux… (Éviter le 

blanc).

> cf fiches "Réhabilitation du bâti ancien"

www.agglo2b.fr/a
ménagement & projets/h

abitat

 o
Le choix d’une même couleur et d’un même matériau augmentera la 

cohérence entre un bâtiment ancien et un bâtiment contemporain.

Point règlementaire

Toute modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment doit 

faire l’objet d’une autorisation préalable à déposer en mairie. 

Ces tra
vaux peuvent aussi f

aire l’objet d’une autorisation au titre
 

de la réglementation sur les établisse
ments recevant du public 

(accessibilité / sé
curité). 

© 
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Fiche 4

L’affichage commercial individuel permet à chacun d’être visible dans un cadre commun, sans surenchère. 

Des règles d’emplacement, de dimensions… sont à respecter.

L’enseigne en bandeau (ou à plat)

L’enseigne en bandeau :

 o est fixée sur le mur, 

 o ne dépasse pas la longueur de la vitrine située en dessous,

 o ne déborde pas sur les étages ou au-dessus de l’entrée de 

l’immeuble,

 o son texte est réalisé sur une seule ligne.

CHOISIR ET INSTALLER 

VOTRE ENSEIGNE

Qu’est-ce qu’une enseigne ?

L’enseigne est une inscription, une forme, une image ou un signe apposé 

sur un immeuble et relatif à son activité (nature et nom de l’exploitant). 

C’est un élément important de la devanture.

Installer une enseigne, c’est penser à :

 o l’intégrer dans le projet global de la devanture (position, 

composition, graphisme, éclairage) en cohérence avec les autres 

enseignes,

 o l’inscrire dans la limite de la façade,

 o privilégier des matériaux de qualité et durables, comme le bois, 

l’aluminium, l’acier ou le fer,

 o maintenir les enseignes en bon état de propreté.

Enseigne drapeau 

en fer

Enseigne bandeau 

lettres découpées en aluminium

Enseigne bandeau - lettres peintes

Dans le cas d’une devanture en feuillure (cf fiche 3 - Créer ou rénover 

votre devanture), il est recommandé de laisser le mur apparent de part 

et d’autre des fenêtres afin de laisser visible la structure du bâtiment.

Les enseignes composées de lettres et signes découpées sont 

généralement plus respectueuses de l’architecture, puisqu’elles la 

masquent moins. 

Le + pour votre commerce

Votre enseigne est la signature de votre commerce : une 

signalétique soignée  et moderne est un atout qui contribue à 

donner une image positive. 

Une communication visuelle simple et efficace permettra 

d’accrocher le regard du passant.

++ +

~ 
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Enseigne 

drapeau
Enseigne bandeau Dans le cas d’une devanture en applique (cf fiche 3 - Créer ou rénover 

votre devanture), cette enseigne sera implantée sur le bandeau de la 

devanture, dans l’axe de l’ensemble.

En centre historique, la hauteur de l’enseigne ne dépassera pas 50 cm.

© 
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Fiche 5

La qualité d’une devanture commerciale dépend également du traitement et de la mise en forme de ses éléments 

secondaires.

VEILLER À BIEN INTÉGRER 

TOUS LES ÉQUIPEMENTS

L’éclairage permet de donner de l’importance aux produits à la fois 

de jour et de nuit. Une vitrine bien composée et mise en scène par 

l’éclairage influencera positivement le client en mettant l’accent sur 

certains produits.

O L’éclairage extérieur 

Il permet de valoriser la vitrine le soir. Il sera le plus possible intégré à 

l’enseigne sous forme de rampe ou de spots ponctuels. 

Il existe différentes possibilités :

 o l’éclairage derrière les lettres sans transparence ou les lettres 

lumineuses,

 o une corniche creuse avec néon intégré et caché à l’intérieur,

 o l’éclairage indirect avec des spots ponctuels intégré dans le 

bandeau.

Évitez les barres de lumière et recherchez un éclairage indirect masqué 

par une réglette de même couleur que son support.

Lettres rétroéclairées

Lettres lumineuses

Éclairage intégré dans le bandeau

O L’éclairage par l’intérieur

L’éclairage de l’intérieur de la vitrine peut aussi être imaginé avec un 

éclairage adapté accompagnant la mise en valeur des articles exposés 

en vitrine même lorsque le commerce est fermé.

Dans un souci de maitrise de l’énergie, une attention particulière 

sera portée pour le choix des luminaires et la période d’éclairage 

(cf fiche 7 - Rénover durablement votre commerce).

Énergie et climat

• Choisissez de préférence des éclairages LED.

• Remplacez les spots halogènes par des lampes à iodure 

métallique à brûleur céramique (80% de consommation 

d’énergie en moins).

• Programmez votre éclairage des vitrines et des enseignes afin 

de le gérer de manière optimale.

• Installez un détecteur crépusculaire qui ajustera l’énergie 

nécessaire à l’éclairage de votre commerce en fonction de la 

lumière du jour (20% d’économie).

> Cf fiche 7 - Rénover durablement votre commerce

Point règlementaire

Toutes les enseignes lumineuses sont soumises aux mêmes règles, 

notamment sur la puissance et les horaires d’éclairage (code de 

l’environnement) :

• les enseignes lumineuses seront éteintes entre 1h et 6h et les 

vitrines entre 1h et 7h,

• les enseignes clignotantes sont interdites, sauf pour les 

pharmacies et les services d’urgence.

www.service-public.fr

L’éclairage de la devanture et de l’enseigne

Devantures commerciales et enseignes 
Fiche 6

La devanture commerciale et ses abords participent à la dynamique de la rue et à son identité. Inscrire son commerce 

dans l’espace public, c’est aussi le rendre accessible à tous et donner envie d’y entrer en soignant les extérieurs.

INSCRIRE VOTRE COMMERCE DANS L’ESPACE PUBLIC

L’accès au magasin doit être pensé quelle que soit la nature du 

handicap : moteur, visuel, auditif, mental.

Si la mise en accessibilité n’est pas réalisable pour des questions 

techniques ou économiques, des dérogations peuvent être demandées.

Pensez à toutes les situations de handicap lors des travaux de mise en 

accessibilité.

Pour favoriser la circulation piétonne pour tous, conservez un passage 

d’1,40 m devant votre commerce dans la mesure du possible.
Le seuil de votre devanture constitue la liaison entre l’espace public et 

l’espace privé : o créer une unité entre la rue et le commerce avec un matériau 

simple et d’aspect mat, o faciliter l’accès avec un seuil antidérapant et de préférence en 

matériaux massifs (pierre ou béton).

Rampe escamotable
Bouton d’appel rampe d’accès

Pour en savoir +Pour savoir dans quelle catégorie est votre magasin et quelle est la 

règlementation applicable, contactez la CCI ou la CMA.
Téléchargez aussi la fiche "L’accessibilité des 

établissements recevant du public" sur le site du CNISAM 

(http://www.cnisam.fr/L-accessibilite-des-ERP-ouvertes)

La réglementation sur l’accessibilité s’applique à 

l’ensemble des établissements et installations recevant 

du public quelles que soient leurs activités.

La réglementation qui s’applique aux établissements de  

5ème catégorie varie selon la date de construction du bâtiment ou 

d’agrandissement des locaux (avant ou après le 1er janvier 2015).

Dans le cadre du bâti existant, des solutions d’effets équivalents 

aux dispositions techniques peuvent être mises en œuvre 

dès lors que celles-ci satisfont aux mêmes objectifs.

Dans le cadre du bâti neuf, l’ensemble des dispositions 

d’accessibilité est applicable dès la conception.

Au-delà de la réglementation, l’accessibilité ne doit pas être 

qu’une contrainte mais un moyen d’élargir sa clientèle.

Des solutions simples peuvent être prévues comme de 

réserver un accueil adapté et chaleureux, des espaces plus 

confortables avec des aisances de circulation, ainsi que la 

possibilité d’offrir de nouvelles prestations de services.

Elles sont autant d’atout au développement de l’activité de l’entreprise.

L’accessibilité des 
Etablissements recevant du public 

et Installations ouvertes au public
(ERP et IOP de 5ème catégorie)

« Accès à tout pour tous »
La loi du 11 février 2005 exprime le principe que toutes les activités 

de la cité sont accessibles quel que soit le type de handicaps

Personneà mobilitéréduite

Personne ayant une déficiencemotrice

Personne ayant
une déficiencevisuelle

Personne ayant
une déficienceauditive

Personne ayant
une déficiencementale

Point règlementaireEn cas de débordement sur l’espace public, il est nécessaire de 

contacter les services techniques de la mairie et d’engager en 

parallèle une demande d’autorisation auprès de la DDT.

L’accessibilité

Pour le bâti existant, tout accès doit respecter une largeur d’au moins 

1,20 m, une pente inférieure à 6% et un dévers (inclinaison dans le sens de la 

largeur) de moins de 3%.

Largeur> 1m20

Dévers< 3%
Pente< 6%

Il existe aussi des outils de substitution comme les rampes escamotables.

Devantures commerciales et enseignes Fiche 7

Maitrisez vos dépenses énergétiques, organisez la gestion de vos déchets,  c’est réaliser des économies et valoriser 

votre action environnementale. 

À l’occasion de votre projet de rénovation, pensez aux travaux d’économies d’énergie !

RÉNOVER DURABLEMENT 

VOTRE COMMERCEL’isolationSi cela est possible, l’isolation de la toiture constitue la priorité (perte 

d’énergie : 30%). Des matériaux denses (ouate de cellulose, fibre de 

bois…) isoleront contre le froid tout en apportant un bon confort d’été.

Le remplacement des ouvertures (vitrine, porte, fenêtre) par des 

matériaux plus performants permettra aussi des gains énergétiques. 

Optez pour des matériaux de qualité et durables (cf fiche n°3 - les 

devantures) avec des profilés fins augmentant la surface d’éclairement 

du local.

Lampe fluocompacte

Point règlementaire

Toute modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment fait l’objet 

d’une autorisation préalable à déposer en mairie.

Pensez aussi à contacter le propriétaire si vous engagez des  travaux 

(se référer à votre bail)

Chauffage, ventilation et climatisation

Il s’agit souvent du premier poste de consommation d’énergie, c’est 

aussi un facteur de bien-être pour les clients et les salariés.

Optimisez les équipements :

 o en remplaçant le système de chauffage ancien par un nouveau plus 

performant (chaudière à condensation, radiateurs à inertie avec 

programmateur…) pour économiser 10 à 20% d’énergie par an,

 o en privilégiant les ventilateurs de plafond aux climatiseurs, 

gourmands en énergie l’été. Si cela n’est pas possible, optez pour 

un climatiseur avec une étiquette énergie A+++.Point règlementaire

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) est obligatoire en 

cas de vente ou de location d’un bâtiment ou partie de bâtiment 

à usage commercial.

ÉclairageSi l’éclairage a un fort rôle marketing en structurant l’espace extérieur 

et intérieur du commerce, il représente entre 25 et 50% de la facture 

d’électricité.Un investissement dans des équipements plus performants et moins 

consommateurs d’énergie pourra se révéler rapidement plus rentable 

(pensez coût global). 
Quelques exemples d’optimisation :

 o le programmateur pour l’éclairage des vitrines et des enseignes afin 

de le gérer de manière optimale, 

 o un détecteur crépusculaire qui ajustera l’énergie nécessaire à 

l’éclairage de votre commerce en fonction de la lumière du jour 

(permet 20% d’économie),

 o un détecteur de présence dans les réserves pour n’éclairer qu’en 

cas de présence humaine.

Vous pouvez aussi remplacer :

 o les lampes classiques à incandescence par des lampes à LED ou 

fluocompactes,
 o les projecteurs ou spots halogènes par des lampes à iodure 

métallique à brûleur céramique,

 o les tubes néons à gros diamètre par des tubes fluorescents à haut 

rendement.

Lampe à brûleur céramique

Ampoule LED

Tube fluorescentPoint règlementaire

Depuis le 1er juillet 2013, l’éclairage dans les commerces est 

interdit de 1h à 7h du matin sauf si le commerce est ouvert. 

Cette règlementation fait suite à la loi Grenelle 2, pour limiter la 

consommation énergétique et la pollution lumineuse.

Étiquette énergie

Disponible sur simple demande 
à economie@agglo2b.fr ou sur www.agglo2b.fr

Des infos complémentaires ?


